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 Délibération n° 2013/10
Renouvellement de la convention de partenariat Maison d'Arrêt Corbas.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 39
 
 

 
Date de la convocation : 17/01/13
Compte rendu affiché le 30/01/13
Transmis en préfecture le 08/02/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain
MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M.
Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, Mme Michèle BAICCHI,
Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Francis RAMBEAU
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Yolande PEYTAVIN, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Justine
MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 10
Renouvellement de la convention de partenariat Maison d'Arrêt Corbas
Direction des Affaires Culturelles
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
En 2009, la Ville de Vénissieux a été sollicitée par M. Claude Colin, Adjoint délégué à la culture de la
Ville de Corbas, pour participer en partenariat avec d’autres villes (Lyon, Saint-Priest, Mions et Corbas)
au développement et à la gestion des bibliothèques de la Maison d’Arrêt de Corbas. La Ville a répondu
favorablement à cette demande, en signant, le 30 avril 2010, une convention de partenariat avec la Maison
d’Arrêt de Lyon-Corbas, le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône et les villes de Corbas,
Lyon, Mions et Saint-Priest. Un avenant précisait les conditions particulières du partenariat entre Vénissieux,
la Maison d’Arrêt et le SPIP, soit une intervention de la Médiathèque Lucie-Aubrac dans une des quatre
bibliothèques de la Maison d’Arrêt, la MH2, en tandem avec la Bibliothèque de la ville de Mions, une demi-
journée tous les quinze jours.
 
Ce partenariat a débuté en octobre 2010. La mission de la Médiathèque consiste en un soutien technique au
fonctionnement de la bibliothèque : formation du détenu référent de la bibliothèque, accompagnement de ce
détenu dans la gestion de l’espace et du fonds (acquisitions, catalogage, organisation des collections…) ;
aide et assistance au SPIP sur les questions liées au livre.
 
Un bilan de ces actions a été établi, et montre que ce partenariat fonctionne. Aujourd’hui, la Maison d’Arrêt,
le SPIP et les villes participantes souhaitent le renouveler en signant une nouvelle convention, afin de
poursuivre le travail mené autour du livre, et plus généralement de la culture, au sein de l’établissement
pénitentiaire. L’accès à la culture est en effet essentiel dans le  parcours de formation et d’insertion
des détenus. La bibliothèque, seul espace culturel permanent de la Maison d’Arrêt, revêt à ce titre une
importance particulière.
 
Cette nouvelle convention serait signée pour une durée de trois ans, renouvelable par tacite reconduction.
Les missions de la Médiathèque seraient les mêmes que durant la période précédente : aide technique
dans la mise en place et la gestion des bibliothèques de l’établissement ; soutien et assistance au SPIP sur
les actions de promotion du livre et de la lecture. La Médiathèque interviendrait une demi-journée tous les
quinze jours en tandem avec la Ville de Mions, mais ne serait plus attachée pour la durée de la convention
à la même bibliothèque au sein de la Maison d’Arrêt, afin de toucher des publics plus variés.
 
En conclusion, ce partenariat répond à l’une des missions principales des bibliothèques publiques :
l’accès à la culture pour tous.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 15/01/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjointe déléguée, à signer la convention de partenariat
regroupant les villes partenaires, la Maison d’Arrêt de Corbas et le Service Pénitentiaire d’Insertion et
de Probation (SPIP)
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjointe déléguée, à signer l’avenant entre la Ville de
Vénissieux et la Maison d’Arrêt de Corbas.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



DOCUMENT DE TRAVAIL 1

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
 

 
 

 
 
 
 
Entre 
 
Le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône, représenté par son 
directeur, M. Jean Pierre BAILLY 
et, 
La Maison d’arrêt de Lyon-Corbas, représentée par son directeur, M. Alain 
POMPIGNE et, 
La Ville de Corbas, représentée par son Maire, M. Jean Claude TALBOT, mandaté par 
délibération du Conseil Municipal du X 2012 
La Ville de Lyon, représentée par son Maire, M. Gérard COLLOMB, mandaté par 
délibération du Conseil Municipal du X 2012 
La Ville de Mions, représentée par son Maire, M. Paul SERRES, mandaté par 
délibération du Conseil Municipal du X 2012, 
La Ville de Saint Priest, représenté par son Maire, Mme Martine DAVID, mandatée 
par délibération du Conseil Municipal du X 2012 
La Ville de Vénissieux, représentée par son Maire, Madame Michèle PICARD, 
mandatée par délibération  du Conseil Municipal du  X 2012 
 
Objet 
 
Cette convention a pour objet la définition des règles du partenariat mis en place 
entre le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône (SPIP), la Maison 
d’Arrêt de Lyon-Corbas, et les collectivités territoriales partenaires, afin de favoriser 
l’accès au livre, à la lecture et à la culture pour tous les détenus de la Maison d’arrêt, 
en apportant une aide technique à son réseau de bibliothèques. 
 
Préambule, présentation des partenaires 
 
La Maison d’Arrêt de Lyon-Corbas et le SPIP du Rhône 
 
La Maison d’Arrêt de Lyon Corbas dispose d’une bibliothèque par bâtiment (28 m2 
pour chaque bibliothèque des 3 bâtiments hommes, 25 m2 pour la bibliothèque du 
bâtiment femmes), soit 4 au total, accessibles à toutes les personnes incarcérées au 
regard de l’article D441-2 du Code de Procédure Pénale. Il dispose également d’un 
local complémentaire (28m2) pour l’organisation et la gestion des quatre 
bibliothèques. 
 
Dans un établissement pénitentiaire, la bibliothèque est le seul espace culturel 
permanent, véritable centre de ressources pour le développement d’activités dans 
tous les champs culturels. La politique de valorisation mise en place doit inciter les 
lecteurs acquis ou potentiels à la découverte d’auteurs, d’œuvres, de textes. Elle doit 
favoriser l’approche de divers domaines artistiques et champs de connaissances, 
engager un travail sur la langue et l’imaginaire, faciliter ou créer un nouveau rapport 
à l’écrit. 
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L’accès à la culture est une des composantes d’un parcours de formation, d’insertion 
et d’inscription dans la réalité sociale. En lien avec les structures culturelles de la Ville 
et du département et avec le soutien de partenaires institutionnels, le service 
pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) programme des activités adaptées au 
public : diffusions d’œuvres, ateliers de pratiques artistiques dans différents 
domaines (arts plastiques, écriture, théâtre, musique, audiovisuel) au regard de 
l’article D441-2 du Code de Procédure Pénale. 
 
 
Article 1 : Objectifs particuliers des signataires dans le cadre de cette 
convention 
 
Objectifs du SPIP et de la Maison d’arrêt de Lyon Corbas : 

-   favoriser le développement des bibliothèques, promouvoir le livre et la lecture 
comme outil du parcours d’insertion des détenus. 

-    favoriser le travail partenarial entre les différents intervenants culturels. 
 

Objectif des collectivités partenaires : 
- apporter leur aide technique dans la mise en place et la gestion des 

bibliothèques de l’établissement 
- soutenir les actions de promotion du livre et de la lecture initiées par le SPIP 
- proposer des actions au SPIP en lien avec les événements présents sur leur 

territoire. 
 

Article 2 : Engagement du SPIP 
 
Le SPIP s’engage à : 

- désigner au sein du service, un référent chargé des bibliothèques de 
l’établissement et des relations avec les différentes bibliothèques  associées. 
Celui-ci veillera au bon fonctionnement des bibliothèques, sera le 
correspondant privilégié des bibliothèques partenaires et les tiendra informées 
de tout changement pouvant survenir dans l’organisation des bibliothèques de 
l’établissement. Il se chargera en outre de la coordination générale et 
technique entre les bibliothèques partenaires et la bibliothèque de 
l’établissement. 

- assurer le financement annuel nécessaire aux acquisitions courantes en 
fonction des budgets alloués à la bibliothèque de la Maison d’Arrêt. 

- favoriser l’animation autour du livre et de la lecture en organisant des actions 
et en favorisant leur financement. 

- élaborer un profil de poste pour les détenus chargés des bibliothèques, ainsi 
qu’un règlement intérieur à la bibliothèque, en collaboration avec les 
collectivités partenaires et la Maison d’Arrêt. 

- être responsable de la maintenance du logiciel informatique (achat et mise à 
jour des logiciels, sauvegardes etc.) 

- faire connaître les bibliothèques de la Maison d’Arrêt aux différents 
intervenants de la Maison d’Arrêt, professionnels ou bénévoles. 

- communiquer aux bibliothèques partenaires toute information utile sur le 
fonctionnement en réseau des bibliothèques de la Maison d’Arrêt : règlement 
intérieur spécifique à la bibliothèque pénitentiaire ; budget d’acquisition 
annuel du réseau de bibliothèques. 
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Article 3 : Engagements de la Maison d’Arrêt 
 
La Maison d’Arrêt s’engage à 
 

-  permettre l’ouverture régulière des bibliothèques en accès direct à tous les 
détenus et à leur proposer un prêt gratuit des documents.  

- faciliter les mouvements des détenus pour l’ accès à la bibliothèque de leur 
bâtiment  

- assurer de bonnes conditions pour le fonctionnement des bibliothèques en 
terme d’espace, de propreté, d’aménagement pour le prêt, de stockage dans la 
bibliothèque centrale et la consultation sur place de documents (avec tables et 
chaises) pour les détenus dans les bibliothèques du bâtiment. 

-  attribuer un matériel informatique pour chaque bibliothèque et le lieu de 
stockage, permettant d’assurer le prêt des documents et d’accéder au catalogue 
des ressources documentaires de l’ensemble des bibliothèques de 
l’établissement. Elle en assurera le bon fonctionnement, la mise en réseau et  
la maintenance. 

-   récupérer les documents des bibliothèques de l’établissement ainsi que ceux 
mis à disposition par les bibliothèques partenaires, avant le transfert ou la 
libération des détenus. 

-   désigner sur proposition du SPIP un détenu auxiliaire de bibliothèque pour 
chaque bibliothèque de l’établissement et pour le lieu de stockage. Ces détenus 
auront en charge la gestion courante des bibliothèques. 

-    anticiper et faciliter le renouvellement des détenus auxiliaires de bibliothèque à 
l’occasion de leur départ et favoriser le « tuilage » , dans la mesure du possible. 

-    rembourser les livres perdus ou détériorés aux bibliothèques partenaires, selon 
les modalités en vigueur dans chaque collectivité. 

- faciliter l’accès et assurer la sécurité du personnel des bibliothèques 
municipales partenaires lors de ses visites, ou de tout autre intervenant 
occasionnel. 

-   assurer une formation et un accompagnement auprès des agents territoriaux 
appelés à intervenir au sein de la maison d’arrêt et en cas de sinistre ou 
d’incident donner à l’intervenant toute consigne permettant sa sécurité. 

 
Article 4 : Engagements des collectivités partenaires 
 
Les collectivités territoriales s’engagent par l’intermédiaire de leur bibliothèque ou 
médiathèque à assurer l’un des services suivants :  
 
-     assurer un soutien technique pour la mise en place  des  bibliothèques de la 

Maison d’Arrêt. 
-        apporter conseil et assistance pour la constitution et la gestion des collections. 
-     assurer un soutien à la gestion de la bibliothèque d’une unité de la Maison   

d’Arrêt, tel que défini dans l’avenant à cette convention, et ce , en relation avec 
les détenus auxiliaires et le personnel référent du SPIP affecté à la gestion des 
bibliothèques. 

-       former des détenus auxiliaires à la gestion d’une bibliothèque. 
-      dans une logique de proximité : possibilité pour les collectivités territoriales  

qui le souhaitent de prêter gratuitement au SPIP des livres destinés aux 
bibliothèques de la Maison d’Arrêt selon les demandes qui lui sont faites par 
les détenus bibliothécaires, ceci en complément des collections se trouvant sur 
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place, ou en relation avec les animations mises en place, dans la limite de 50 
livres au total et ce, pour une durée de 3 semaines renouvelables deux fois. 

 
- proposer au SPIP et à la Maison d’Arrêt des actions de promotion du livre et de 

la lecture ou des actions culturelles,  soutenir celles mises en place par le SPIP 
auprès des détenus et éventuellement s’en faire écho sur leur territoire. 

 
 
L’intervention précise de chaque collectivité territoriale partenaire et ses modalités 
sont mentionnées pour chacune dans un avenant joint à cette présente convention. 
 
Les collectivités territoriales s’engagent à respecter le Code de Procédure pénale et le 
règlement intérieur de la Maison d’Arrêt lors des visites au sein de l’établissement. 
 
 
Article 5 : Réunions et bilans  
 
Les signataires de la présente convention se réuniront au moins une fois par an  afin 
d’évaluer et éventuellement de réorienter les actions. L’initiative et les modalités de 
cette réunion relèvent du SPIP.  
Trois mois avant la date du  renouvellement de la convention, le SPIP s’engage à faire 
un bilan des actions et des dispositifs liés avec l’ensemble des partenaires signataires 
pour faciliter d’éventuelles modifications du texte de la convention soumise à 
renouvellement. 
  
Des réunions de coordination auront lieu au moins une fois par trimestre à l’initiative 
du SPIP et/ou des partenaires signataires et associeront en plus du SPIP l’ensemble 
des intervenants des bibliothèques partenaires ainsi qu’un représentant de 
l’établissement. L’objectif de ces réunions est d’échanger sur les différentes pratiques 
afin de les harmoniser pour assurer un fonctionnement clair et continu quels que 
soient les intervenants et les auxiliaires détenus. 
 
Article 6 : Durée de la convention, dénonciation et résiliation 
 
Cette convention est signée pour une durée de 3 (trois) ans, renouvelable par tacite 
reconduction.  
Les parties se réservent la faculté de dénoncer la présente convention, à tout moment, 
pour tout motif d’intérêt général, après un préavis de 2 mois par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
Si cette mise en demeure reste infructueuse dans un délai de 15 jours, la résiliation 
prendra effet à l’expiration du délai. La lettre de résiliation, constatant le non respect 
de l’obligation, sera adressée aux contractants en recommandé avec accusé de 
réception. 
 
Article 7 : Règlement des litiges 
 
En cas de litige dans l’interprétation et l’application de la présente convention, le 
tribunal administratif de Lyon est compétent. 
 
 
Fait à Corbas, en 7 exemplaires originaux, le 
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Le Directeur de la Maison d’Arrêt de Lyon-Corbas 
M. Alain POMPIGNE 
 
Le Directeur du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation 69 
M. Jean Pierre BAILLY 
 
Le Maire de Corbas 
M. Jean Claude TALBOT 
 
Le Maire de Lyon 
M. Gérard COLLOMB 
 
Le Maire de Mions 
M. Paul SERRES 
 
Le Maire de Saint Priest 
Mme Martine DAVID 
 
Le Maire de Vénissieux 
Mme Michèle PICARD 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

Entre :  
 
La Maison d’Arrêt de Lyon-Corbas, représentée par son directeur, M. Alain 
POMPIGNE 
 
Et 
 
Le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône, représenté 
par son directeur, M. Jean-Pierre Bailly 
 
Et 
 
La Ville de Vénissieux , représentée par son maire, Madame Michèle PICARD, 
mandatée par délibération du Conseil Municipal du X 2012 
 
 
Objet :  
 
Cet avenant a pour objet la définition des dispositions particulières du partenariat 
mis en place entre le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône 
(SPIP), la Maison d’Arrêt de Lyon-Corbas, et la Médiathèque de Vénissieux, afin de 
favoriser l’accès au livre et à la lecture pour tous les détenus de la maison d’arrêt. 
La Ville de Vénissieux, par le biais de sa Médiathèque, souhaite intervenir en Maison 
d’Arrêt pour apporter aux détenus une humanisation de leur condition carcérale, une 
ouverture sur la culture nécessaire à une insertion future, appliquant ainsi sa fonction 
citoyenne spécifique à cette population. 
 
 
Article 1 : le cadre d’intervention de la Médiathèque de Vénissieux 
 
La Médiathèque de Vénissieux interviendra à la Maison d’Arrêt de Lyon-Corbas selon 
les attributions suivantes :  
 

• Assurer un soutien technique pour la mise en place des bibliothèques de la 
Maison d’Arrêt, 

 

• Apporter conseil et assistance pour la constitution et la gestion des collections. 
 
 

• Assurer un soutien régulier à une bibliothèque d’un bâtiment désigné par la 
réunion annuelle d’évaluation et d’orientation définie par l’article 5 pour la 
durée de la convention (trois ans), en relation avec le détenu auxiliaire ou le 
personnel référent du SPIP affecté à la gestion de cette bibliothèque. 

 

• Soutenir les actions de promotion du livre et de la lecture  auprès des détenus 
mises en place par le SPIP. 
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Article 2 : les modalités d’intervention de la Médiathèque Lucie Aubrac 
 

• A cette fin, le personnel de la Médiathèque se rendra à la Maison d’Arrêt      
régulièrement, une demi- journée par quinzaine 

 

• Lorsque le détenu bibliothécaire auxiliaire est absent, la mission dans la 
bibliothèque est suspendue. Cependant en cas de besoin l’agent territorial 
peut travailler avec le CPIP en charge de l’unité dans laquelle on intervient 

 

• Lorsque l’agent territorial concerné est absent moins de trois semaines 
(exemple arrêt de travail, congés annuels..), la prestation est reportée, au 
delà elle est suspendue 

 
 

Fait à Vénissieux, en 3 exemplaires originaux, le  
 
 
Le Directeur de la Maison d’Arrêt de Lyon-Corbas 
M. Alain POMPIGNE 
 
 
 
 
 
Le Directeur du Service Pénitentiaire d’insertion et de Probation 69 
M. Jean-Pierre BAILLY 
 
 
 
 
 
 
Le Maire de Vénissieux 
Mme Michèle PICARD 
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BILAN DE L’INTERVENTION DE LA MEDIATHEQUE LUCIE-AUB RAC DE 
VENISSIEUX  A LA MAISON D’ARRET DE CORBAS 
OCTOBRE 2010 – OCTOBRE 2012 
 
 
 
 
 

Rappel historique 
 
La ville de Vénissieux a été sollicitée par M. Claude Colin, adjoint délégué à la culture de la 
ville de Corbas, pour participer en partenariat avec d’autres villes (Lyon, Saint-Priest, Mions 
et Corbas) au développement et à la gestion des quatre bibliothèques de la Maison d’arrêt  de 
Corbas. La proposition portait sur la mise à disposition d’un agent territorial de la ville pour la 
gestion d’une des quatre bibliothèques de la Maison d’arrêt (bibliothèque de la MAH2, 
Maison d’Arrêt Homme unité 2), en tandem avec la ville de Mions, une demie journée tous 
les quinze jours.  
 
Une convention et son avenant, précisant les conditions du partenariat entre la Ville et la 
Maison d’arrêt, ont été signés le 30 avril 2010. La DAC, la DRH et la Direction de la 
Médiathèque ont mis en place les dispositifs nécessaires à la réalisation de cette mission, et le 
partenariat a commencé en octobre 2010. 
 
 
Objectifs et conditions de mise en œuvre du partenariat pour la ville  
 
Chaque bibliothèque de la Maison d’arrêt est gérée au quotidien du lundi au vendredi, matin 
et après midi, par un détenu auxiliaire recruté par le SPIP (Service Pénitentiaire d’Insertion et 
de Probation). 
 
Notre mission consiste à : 
 

• Assurer un soutien technique pour le fonctionnement de la MAH2, 
• Apporter aide et assistance au détenu auxiliaire et au SPIP en charge du secteur 

culturel, 
• Proposer un prêt de documents, 
• Accompagner l’auxiliaire  pour la gestion de la bibliothèque MAH2, 
• Assurer les acquisitions pour la bibliothèque MAH2, 
• Aider le SPIP dans la coordination des 4 unités, 
• Travailler pour l’insertion des détenus en leur apportant des conseils de lecture.  

 
Conditions préalables à la réalisation de la mission : 
 

• S’assurer qu’il existe un dispositif garantissant la sécurité de l’agent territorial qui 
assure les permanences, 

• Choisir l’agent territorial sur la base du volontariat, de la motivation pour la 
mission et lui donner toutes les informations administratives et techniques utiles. 
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Difficultés rencontrées 
 

• Le départ du coordinateur culturel initiateur du projet en octobre 2010. 
• L’instabilité et la mobilité des détenus bibliothécaires, qui sont des acteurs 

essentiels pour la gestion de la bibliothèque grâce au travail technique qu’ils 
effectuent et au rôle de relais qu’ils tiennent auprès des autres détenus. En 2 ans, 
nous avons formé au moins trois auxiliaires. 

• La gestion des plannings : elle s’est améliorée depuis environ un an avec le 
fonctionnement par aile, mais elle est souvent soumise aux exigences de la 
sécurité, ce qui souvent ne favorise pas l’accès à la bibliothèque. A cela s’ajoute le 
fait que la MAH2 est le bâtiment qui compte le plus grand nombre de détenus qui 
travaillent : ces derniers peuvent difficilement accéder à la bibliothèque aux heures 
d’ouverture. 

• La précarité du poste de Médiateur culturel, recruté sur des contrats de courte 
durée au titre du service civique. 

• La très grande mobilité des CPIP (Conseillers pénitentiaire d’insertion et de 
probation), qui interviennent sur les actions culturelles, et le peu de temps qu’ils 
peuvent consacrer à la culture avec l’accroissement de leurs tâches sociales et 
administratives. 

• Les pertes d’ouvrages : régulièrement, un nombre assez important d’ouvrages 
empruntés ne sont pas rendus à la bibliothèque. Ces pertes s’expliquent par la 
mobilité considérable des détenus.  

• Le cloisonnement administratif des services qui nuit à toute possibilité 
d’organisation. 

• La baisse du budget d’acquisition qui passe de 2000 euros en 2010 à 1500 euros en 
2011 et 2012. 

 
Malgré ces difficultés structurelles des points positifs sont à noter : 
 

• L’intérêt réel et la bonne collaboration avec les CPIP. 
• La bonne perception de notre intervention par les détenus. 
• La régularité des réunions trimestrielles de coordination. 
• La mise à disposition d’une carte permanente à tous les intervenants, ce qui facilite 

les entrées et sorties. 
• Quelques programmations culturelles à l’intérieur de la Maison d’arrêt malgré les 

difficultés budgétaires. 
• L’arrivée en octobre 2012 de 3 CPIP et d’un médiateur culturel pour remplacer les 

départs récents. 
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Bilan chiffré 
 
Collections et acquisitions 
Les collections sont actualisées par des achats réguliers (3 périodes d’acquisition), des dons et 
un désherbage régulier. La politique d’acquisition est axée sur les demandes des détenus ; elle 
tient compte du faible niveau scolaire général. 
 
Le budget d’acquisition dégagé par le SPIP pour chaque unité est de 500 euros par trimestre 
(3 périodes d’acquisitions de 500 euros chacune soit 1500 euros annuel en 2011 et 2012. Le 
budget  2010 était de 2000 euros). 
Chaque bibliothèque partenaire apporte un complément sous forme de don ou de prêt. Du fait  
du risque élevé de perte de documents, la Médiathèque de Vénissieux a choisi de faire des 
dons à la Maison d’arrêt, à partir des livres sortis des collections. Ces dons servent plus 
particulièrement à alimenter les quartiers d’isolement. Le transfert et la gestion des dons dans 
ces unités est assuré par les CPIP. 
 
Dans l’unité que nous gérons, le fonds est de 2252 documents ; 150 documents sont achetés 
chaque année. Les dons de la Médiathèque, qui représentent  un volume de 57 documents par 
an, sont affectés aux quartiers d’isolement et aux quartiers médicaux. 
 
Permanences   
-5 permanences en 2010 (à partir d’octobre) 
-16 permanences en 2011 
-17 permanences en 2012 (janvier à octobre) 
Comme convenu dans l’avenant à la convention, la Médiathèque n’a pas effectué de 
permanences pendant les nombreuses périodes où il n’y avait pas de détenu auxiliaire et 
pendant les vacances du bibliothécaire de Vénissieux. 
 
 Prêts 
-2010 : pas de statistiques  
-2011 : 595 
-2012 : 478 
 
Emprunteurs 
-2010 : pas de statistiques 
-2011 : 77 emprunteurs 
-2012 : 261 emprunteurs 
Le nombre d’inscriptions et la fréquentation sont difficiles à estimer. Tous les usagers 
n’empruntent pas, certains viennent aussi pour  passer un moment ou pour consulter sur place, 
même si l’espace est trop restreint (la bibliothèque fait au total 28 m2). 
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Quelques pistes de travail en discussion avec le SPIP 
 

• Améliorer la collaboration entre la bibliothèque et les autres services : surveillants, 
administration  et service de formation. 

• Pérenniser le poste de médiateur culturel pour soulager le travail des CPIP et assurer 
un rôle de relais entre les unités, mais aussi avec le quartier isolement. 

• Mettre en place des demandes de subventions au CNL pour le développement de 
certaines collections.  

• Augmenter le budget d’acquisition pour améliorer l’offre. 
• Proportionner l’offre documentaire au nombre de détenus présents sur l’ensemble des 

unités. Les ratios donnent le chiffre de 10 documents pour un détenu. La maison 
d’arrêt compte 880 détenus dont 221 pour la MAH2.  

• Améliorer les temps ou plages d’accès à la bibliothèque, ce qui passe par une plus 
grande coordination avec le service administratif. 

• Assurer le relais avec les quartiers d’isolement et de santé qui ne possèdent pas d’unité 
de lecture. 

• Se donner les moyens de récupérer les documents non rendus. 
• Etablir des statistiques à partir d’indicateurs communs afin de pouvoir faire les bilans. 
• Développer d’autres supports que le livre si les conditions de sécurité le permettent. 
• Travailler avec le service formation pour les publics en difficultés de communication 

écrite et orale. 
• Travailler sur l’animation et la mise en valeur des collections dans notre unité. 
 

 

A Venir 
La convention doit être renouvelée et signée pour les trois prochaines années. 
 


